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» helvetique, qui d'apres les calomnies de nos antagonistes
» en France, fulminerent contre notre ordre et menacerent
» d'exclusion les freres de leur obedience qui l'avaient
» adopte, et particulierement leur Grand-Maitre Bergier
» d'Yllens. Gelui-ci, appreciant l'antiquite de nos sacres
» mysteres et la sublimite de notre morale, protesta contre
» la conduite anti-maconnique des freres qu'il presidait,
> donna sa demission de Grand-Maitre du Grand-Orient
» helvetique, pour conserver la presidenee des Misraimites
» de cette contree, et notre ordre fit de nombreux proselytes
» sous sa direction. »

Ici nous devons relever deux inexactitudes d'une importance

capitale.
D'abord, l'ordre de Misraim ne fit que peu ou point de

progres en Suisse; il s'eteignit graduellement, apres le
depart du missionnaire qu'il nous avait envoye. La loge les
Meditateurs de la nature n'a jamais existe que sur le
papier; nous ne croyons pas qu'elle ait. eu une seule seance.

En outre, M. Bergier d'lllens avait commis une grave
imprudence, en laissant une puissance etrangere fonder une
loge sur le sol suisse. Alors clejä, le principe des nationalities
etait vivace dans la magonnerie. Aussi un certain nombre
de freres transporterent ä la Grande Loge nationale de Berne
les pouvoirs du Grand-Orient helvetique; de lä ils ont passe
ä 1'Alpina, oü ils sont restes jusqu'ä ce jour.

J. Besanqon.

AFFRANCHISSEMENT

pour tous les hommes et habitans de Froidemlle de toute
condition de main morte du 16e Mars 1455.

Au NOVI DE Dieu
ainsy soit il, cy dessus s'ensuivent les extentes et Recon-
noissances des hommes de Froideville, pres le monastere de
Thele, autrement de Montheron, francs, et libres, et cen-
siers, avec que grand ponderation affranchis par Reverend
Pere, Frere, Jean de Ghesaul Abbe, et les Venerables Reli-
gieux du Gouvent d'icelui monastere de Thele de l'ordre de
Gisteaulx du Diocese de Lausanne ; les quels hommes du dit
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lieu de Froideville, premierement etoierit adstreints soubs
lejoug, servitude et condition de main morte; Et afin que
cy apres il apparoisse clairement aux Successeurs des dits
Seigneurs Abbe et Couvent, et ä toute posterite ; la quelle il
pourra avoir Interest que non sans cause ils ont ete meuz, ä

largir et bailler les dittes manumissions, et liberations
comme la lettre ou Instrument sur les dittes manumissions,
et liberations de ce faite, on fait leurs causes motives, et
raisons evidentissimes assez plainement en Soy contienne
pour ce de icelle lettre, ou Instrument, la teneur s'en suit
ainsy que voicy.

Nous frere Jean

de Chesaulx humble Abbe du monastere deThele autrement
de Montheron de l'ordre de Giteaulx du Diocese de
Lausanne, et Freres Pierre Blanc Prieur du Couvent du dit
Monastere, Girard Richard, Thomas Mermod, Guillaume Pictet
Soubs Prieur, Henry Chancy, Thomas de Saulens pytan-
ciers, Jean Bellens, Pierre de la fors Sacristain, Jean de

Youfflens, et Jaques Antoine Religieux du dit Couvent, et
Moines desjä Claustraulx du dit Monastere tenans en pensee
que par brief äge dechet humaine fragilite, et fuit ainsy que
Tombre et oblivion a accoutume de noverquer aux actes des
mortels, et ouster les choses qui sont faites de la memoire
habile des vivans, pour ce nous convoitons affermer parecrit
les choses qui sont faites en nos temps, ahn que ainsy comme
Nous avons appris par l'ecriture les choses faittes au temps
passe ainsy puisse la posterite les choses par nous faittes
etre enseignees, ä tous et chacun pour ce ä perpetuelle
Memoire de la chose avons voulü etre fait Notoire public et
manifeste ; Que comme de la part de nos biens aimes Jaques
Trion, Jean Mermod, Jean Brunat, Pierre Brunat, Jordan
Martin et Pierre Trion, et Girard Martin de Froideville pres
le dit Monastere de Montheron tant en leurs noms qu'au
nom des autres hommes et Habitans de la Ville et lieu de
Froideville predict sous le joug, condition et Servitude de
main morte, nos hommes et de notre dit Monastere ; nous
ait ete humblement et Souvente fois Supplie que iceux nos
hommes, et leurs enfans et posterites et aussy les heritages
tenemens choses et possessions et biens d'iceux, nous de-
gnissions affranchir manumettre et liberer des dittes Servitudes

et condition de main morte ; Yoicy que Nous Abbe et



— 182 -
Couvent prenommez au Chapitre de Notre dit Monastfere au
Son de la Campane, pour faire et traitter les choses soubs
ecrites et aucunes autres nos negoces, et de notre dit Monastere,

par la maniere a nous accoutumee, congreges Capitu-
lans et faisants Chapitre attendans combien il est louable
juste et consonant ä raison et equite que ceux les quels es
actes d'aucune Servitude coutume ou Coher-tion a empeche
francs soient liberes par le Suffrage de liberation et mannu-
mission comme de droit naturel et premier tous hommes
nacquissent libres, combien que depuis parle Droit des gens
les Servitudes aient ete introduittes ; Et comme vrayement
une chacune chose facilement Soit retournee ä sa propre
nature environ les quelles choses il est congru mettre ses
forces, quand il advient que ce qui etoitestime par jugement
prouffictable, par experiment est trouve nuisible : Ainsy et
vraiment regardant nos dits hommes et lieu de Froideville,
sus mentionnez pour la condition de la ditte Servitude de
main morte ä calamite et inopie et diminution de feux, pour
la plus grande part de memoire des hommes du dit lieu
soubs Gesir, et aussy plusieurs maisons terres pres choses
et possessions d'icelui lieu tendre ä Ruine eminente, et les
hommes icelui lieu absenter et delaisser non laboure ainsy
qu'experience maitresse des choses notoirement le demonstre
Sainement comme 1'on eut autrement esperance d'aucune
restauration, les dits hommes et lieu en icelle servitude
remanants.

Pour ge Nous Abbe et Couvent

sus mentionnes aux dittes incommodites et en tant que ä

nous est, avec l'aide de Dieu desirants secourir et ä l'in-
dempnite de nos dits hommes et lieux pourvoir, conside-
rants aussy, et attendant notre grande utilite et prouffict et
de nos Successeurs au temps ä venir, et du dit Monastere ;

et aussy la restauration et reparation de tout le lieu prede-
signe, environ ces choses appartement apparoir, heuz aussy
sur les choses premises longue et meure deliberation, et Sain
Conseil, avec nos amis et protecteurs et de notre dit Monastere

; Avons voulu iceux nos hommes et leurs enfans et pos-
terite et tout le lieu predit par Speciale grace pertracter, et
de la Supprimee condition predite eriger et relever afm que
de tant plus que iceux Se connoitront Sincerement traittes
par le preside de nous et de notre dit Monastere; D'autant
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par plus feyables Services vers nous et notre dit Monastere,
et nos Successeurs en icelui plus copieusement Soient
Spicules insistes, et se rendent affects et prepares ; Pour ce de
notre certaine Science et unanime volonte de nous et mutuel
consentement les choses premises causantes non sans cause
meuz avons affranchy, et affranchissons, immunere manu-
mis, et libere perpetuellenff et irrevocablement pour nous,
et nos Successeurs au dit Monastere quels qu'ils soient et
le dit lieu, et ses confins predesignes, ainsy aussy, et jouxte
les choses contenues' et declarees,etles teneursde nos.extentes
Recognoissances, et lettres de nötre dit Monastere devant la
datte des präsentes faittes, des quelles extentes Reconnois-
sances et lettres nous excipons au proffict des dits affranchis,
et des leurs que dessus, et pour iceux exceptons tant seule-
ment l'affranchissement mannumission et liberation des
dittes Servitude et condition de main morte ou Succession
preditte; la quelle ä nous jusques ä cette heure icy a put
competer vers iceux ou appartenir ; Et ainsy qu'en nos
extentes et Reconnoissances ; Les quelles de ce par notre Co-
missaire d'icelles soubscripts, au prouffict de nous, et des
nötres Susdits, seront, faittes et reformees aussy des choses
premises ä nous appartenantes pleinement apparoitra ä un
chacun regardant confessants neant moins, nous Abbe et
Couvent sus-dits avec les pretendues considerations avoir
eü gratieusement et receü de nos dits hommes du dit lieu
pour les dits affranchements mannumissions et liberation,
mais plutot pour les Conseils ou traictes sur le present Ne-
goce, heus, et de ce parfaits; C'est ä Scavoir la somme de

quarante et trois florins d'or de petit poids et de quatre Sols
de bonne monnoye courrante au Pays de Vaud, un chacun
des dits florins toute fois estime ä sa väleur de douze sols
de la ditte monnoie deduits, et convertis en notre utilite et
prouffict, et de notre dit monastere ; Devestans pour ce nous
Abbe et Couvent Sus nommes, nous, pour nous et nos
Successeurs, susdits des predesignes Servitude, joug, et condition

de main morte et Succession pretendues les dessus hommes

nos hommes humblement acceptans, tant en leur nom-
que es noms des autres tant enfans que Successeurs et pos-'
terites et des habitans au temps advenir, au dit lieu deFroi-
deville, et de ceux les quels y ont ou pourront avoir interest
au temps advenir eorporellement et perpetuellement, inves-
tans de iceux par la teneur et tradition du present instru-
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ment Saulve toute fois toujours et reserves pour nous et les
notres sus dits, tous et chacuns autres droits par nous dessus
retenus expressement et reserves comme de iceux plaine-
ment a ete fait Sermon ; Promettant en outre-nous Abbe et
Couvent comme dessus memores pour nous et nos Succes-
seurs sus dits Soubs le voeu de nötre Religion et Sous l'ex-
presse et hypoteque obligation de tous et chacuns nos biens,
et de nötre dit monastere, meubles et immeubles presents
et advenirs quelconques les predits par nous liberes cle icy
en avant contre les dits affranchements et liberations non
angarrier, ou inquietter, mais les presentes manumissions
ou affranchissement et liberation, et toutes les choses
premises, comme Si Singulierement les choses icy etoient repe-
tees jouxte la teneur du present Instrument avoir perpetuel-
lement, rates aggreables, fermes et Vallides, et tenir, et
observer; Illeses ne contre icelies faire dire ou venir par
nous ainsy irrevocablement et perpetuellement, pour nous
et les notres que dessus avoir affranchy immunere mannu-
mis, et libere confessons par la teneur de ces presentes, ainsy
qu'il peut mieux etre dit, et plus sainement entendu ou
dicte ; G'est ä scavoir tous et chacuns, nos hommes du dit
lieu de Froideville des dittes conditions, et Servitude de
main morte d'un chacun Sexe, et un chacun d'iceux tant nez
que k naitre, incoles aussy et habitans en icelui lieu avec
leur posterite universelle ; Et aussy les heritages tenements
choses et possessions et bien d'iceux, et celles äpresent vac-
cantes, ou ä nous echeutes, et autres choses quelconques en
tout le dit lieu de Froideville, et en ses confins, en quelconque
lieu qu'elles soient consistantes, et par quelque nom
qu'elles soient appellees, ainsy que si specifiement elles
etoient icy nommees et particulierement limittees, et
designees avec les fonds, droits, et appartenances universelles
d'iceux heritages, tenements, choses et possessions, et biens
quelconques; C'est A Scavoir des dits servitude et joug,
condition et nceuds de main morte, ou Successions sous
quelconque forme de paroles expresses, ä raison ou A l'occasion
tant seulement de la pretendue main morte ou Succession ä

nous appartenantes et appartenir et devenir debvantes aussy
et a nos dits Successeurs, au temps advenir; En tant c'est ä
scavoir que ä iceux nos hommes et leurs enfans et posterites
que dessus des icy il soit licite des heritages tenements
choses et possessions et biens sus dits, tester, vendre, don-
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ner transferer et autrement en quelque Sorte que ce soit
disposer ainsy que horames liberes et censiers de leur droit et

pere de famille de droit et de coutume, de pais, et de lieu
peuvent et doivent faire; Toutte fois en enttendant ainsy que
nous pour nous et les notres que dessus retenons et reser-
vons expressement paries presentes, que iceux nos hommes
et Habitans du dit lieu de Froideville, et leurs Enfans et

posterites, et un chacun d'iceux, soient et perpetuellement
demeurent, et doivent etre nos hommes libres, francs et
censiers, et des notres Susdits, et de notre dit Mortastere
devant tous Seigneurs, et autres personnes du monde pour
raison des heritages, tenements choses et possessions, et
bien sus designes; Et aussy soient tenüs, et doivent et
soient adstreints donner paier et faire ä nous et ä nos Suc-
cesseurs predits par chacun an perpetuellement aux termes
lieux saisons et temps congrus, pour et sur les heritages
tenements choses possessions souvente fois designez sur les
censes ou Rentes d'argent, ou depecunedefroment, d'avoine,
cire, chapons censes aussy au lieu du Terrage, ou pour le
Terracge concordat avec aussy les Dimes des Messelleries
Chaponnerie, Avennerie, Gorvaz, Charreages dietes ou Jor-
nees ay des Bamps, clames Laudes, et Lods Tributs fide-
lites, Jurisdictions et autres quelconques, droits ä nous, et ä

notre dit Monastere appartenants, en contre iceux, et entout
nous ne par autre au temps avenir ou par aucun de nous ne
ä aucun voulant faire dire ou venir au contraire en aueune
chose consentir secrettement publiquement tacitement, ou
expressement; Et la presente lettre digne de foy en perpe-
tuite et vallide de et Sur les dessus dits affranchement
manumission et liberation par nous faits ainsy qu'il est
eerit ä nous commandee etre faitte par Messire Jean Viveys
de Yverdon Chappelain Comissaire de nos Extentes et Re-
connoissances soubs Signees, Jure de la Gour de Lausanne,
soubs les Sceaux de nous Sus dits Abbe et Couvent au nom
et au proffict de nos dits hommes affranchis et liberes et des
leurs que dessus et de tous ceux les quels y ont, ou pour-
ront avoir Interest au temps advenir; En temoin et force de
toutes les quelles choses premises nous Sus dits Abbe et
Couvent nos dits S'eaulx aux presentes lettr'es avons voulu
etre mis et appose le Signet mannuel du Comissaire de nos
dittes extentes et Reconnoissances; Donne et Fait au dit lieu
Capitulaire de notre dit Monastere le Seizieme jour du Mois
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de Mars, l'an de nötre Seigneur Mille Quatre Gent Cinquante
et cinq.

La presente a ete extraite de son propre Original, et pour
Coppie translatee de Latin en Francois Sans aucune mutation

adjonction ni diminution par moi Pierre Plannellet
Comissaire Soussigne

Signe Planelleti avee paraphe.

PETITE OHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

L'antique salle des Chevaliers voyait se grouper, dit la
Gazette de Lausanne, samedi 1er juin, une soixantaine
de membres de ('Association pour la restauration de Chillon,

convoques en assemblee generale.
A 3 3/4 heures, M. Ruffy, conseiller federal et president

de 1'Association, ouvre la seance ; apres quelques mots de
bienvenue et de remerciements, il donne la parole ä

M. Ernest Burnat, auquel la direction technique de l'oeuvre
de restauration a ete confiee. M. Burnat expose brievement
ce qui a ete fait jusqu'ici et ce qui pourra etre fait cette
annee. Le premier travail qui s'imposait — comme il n'existe
aucun plan exact du chateau — etait de faire un releve aussi
complet que possible de ce vieux temoin de notre histoire.
Ge travail, de longue haleine, est commence ; il est meme
passablement avance, mais il est loin d'etre acheve.

La restauration de la salle de Justice et de la salle des
Chevaliers se fera en tout premier lieu ; celle des chambres
du Due et de la Duchesse suivra. Dans la chambre du Due,
M. Neef travaille activement ä relever les peintures murales,
et ce n'est pas lä une petite affaire.

La question des abords du chateau a occupe dejä le comite ;

la chose presse, car il s'agit de boiser rapidement les talus
de la voie ferree. L'Etat est en pourparlers avec la compagnie
Jura-Simplon pour acheter les talus qui ne luiappartiennent
pas. Des que cet achat sera effectue, le comite se mettra
serieusement ä l'ceuvre.

La salle de Justice a ete deblayee et recevra plus tard un
plancher. Celui-ci ne peut pas etre pose pour le moment,
parce que le mur de la salle de Justice et celui qui est au-
dessous (souterrain de Bonivard) sont non seulement de deux
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